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Cet article traite donc de 
l’importance de planifier, à une 
échelle plus large que le peu-
plement, la disponibilité des 
caractéristiques de l’habitat 
pour l’ensemble des espèces 

visées par un aménagement 
faunique. Plus précisément, il 
présente des notions de base 
(définitions d’un habitat et d’un 
domaine vital). Ces notions per-
mettront de mieux comprendre 

les pistes d’aménagement qui 
seront proposées dans le pro-
chain article.

Qu’est-ce
qu’un habitat ?

L’habitat correspond au milieu 
de vie d’une espèce animale. 
Ses principales composantes 
sont l’eau, la nourriture et le 
couvert de protection, ces 
deux derniers éléments étant 
influencés par la végétation en 
place. 
L’habitat doit permettre de 
combler l’ensemble des be-
soins d’une espèce, néces-
saires pour compléter son 
cycle de vie. Il doit donc 
comprendre une source 
d’alimentation suffisante 
pour son cycle annuel, des 
lieux de reproduction, de 
repos et d’abri contre les 
prédateurs et les intem-
péries, etc. La qualité de 
l’habitat influence donc la 
productivité et l’abondance 
des populations de l’espèce. 
La qualité de l’habitat n’est 
pas statique mais évolue 
lorsque la végétation change. 
Ainsi, après une perturba-
tion sévère, la composition 
de la végétation change bru-
talement, puis se transforme 
graduellement avec le temps. 
Dans le cadre de ce proces-
sus, la végétation est gé-
néralement d’abord dominée 
par les espèces intolérantes 
à l’ombre (ex.: peuplier et 
bouleau à papier) qui colo-
nisent rapidement les aires 
dégagées. Plus tard, ces es-
sences sont graduellement 
remplacées par des espèces 
plus tolérantes à l’ombre (ex.: 
sapin, érable à sucre) qui ont 
pu s’installer sous le couvert 
forestier. Cette évolution pro-
voque une modification pro-
fonde de l’habitat qui entraîne 
une ségrégation des espèces 
fauniques fréquentant le ter-
ritoire. Ainsi, un habitat peut 

convenir à une espèce ou un 
groupe d’espèces à un cer-
tain moment, puis être pro-
gressivement remplacé par 
un nouvel habitat pouvant ne 
plus convenir à ces mêmes 
espèces, mais s’avérer ap-
proprié pour d’autres. Par 
exemple, l’orignal et les petits 
gibiers fréquentent générale-
ment les peuplements jeunes 
ou en régénération, car ils y 
trouvent abris et nourriture. 
Lorsque le peuplement vieil-
lit et que le couvert forestier 
devient plus résineux, l’orignal 
quitte le secteur, car il ne 
répond plus à ses besoins es-
sentiels (nourriture). En fin de 
succession, en présence de 
vieux peuplements résineux, 
le milieu constitue par contre 
un habitat propice à d’autres 
espèces comme la martre 
d’Amérique. 

L’indice de qualité
de l’habitat (IQH)
L’indice de qualité de l’habitat 
constitue un modèle mathé-
matique qui inclut plusieurs 
variables des cartes écofor-
estières (caractéristiques vé-
gétales ou physiques) jugées 
importantes pour l’espèce. 
L’indice varie entre 0 (qualité 
nulle) et 1 (qualité la plus 
élevée). Actuellement, plu-
sieurs IQH sont utilisés en 
planification forestière dont 
celui de l’orignal, de la gé-
linotte huppée ou du grand 
pic.

Qu’est-ce qu’un
domaine vital ?
Le domaine vital réfère à 
l’espace nécessaire à un 
individu pour accomplir 
l’ensemble de ses activi-
tés quotidiennes normales. 
L’animal doit donc y trouver 
tous les éléments néces-
saires à ses besoins. Cette 
superficie peut varier selon 
le sexe, la période de l’année 
et la qualité de l’habitat sur le 
territoire. Ainsi, en présence 
d’un habitat de mauvaise 
qualité, l’animal devra éten-
dre son domaine vital pour 
répondre à l’ensemble de 
ses besoins. La taille du do-
maine vital est généralement 
proportionnelle à celle de 
l’animal. Par conséquent, 
un lot forestier pourra com-

porter l’équivalent de plu-
sieurs domaines vitaux de 
souris ou campagnols, tan-
dis qu’elle ne représentera 
qu’une portion du domaine 
vital d’une espèce comme le 
cerf de Virginie ou le pékan. 

L’importance des 
zones de transition 
Les zones de transition 
entre des agencements de 
végétaux d’âges différents, 
appelées bordures, sont gé-
néralement caractérisées 
par leur diversité floristique 
et faunique, associée à la 
présence mitoyenne de con-
ditions végétales très con-
trastées (ex. : zone de transi-
tion entre une coupe récente 
et un peuplement mûr non 
récolté). Pour plu sieurs es-
pèces fauniques, ces bor-
dures sont des habitats 
forts recherchés, car elles 
permettent d’y trouver, en 
un même endroit, plusieurs 
éléments clés de leur habi-
tat. L’orignal, par exemple, 
trouve de la nourriture dans 
les coupes récentes et un 
couvert de protection dans 
les peuplements mitoyens 
non coupés. 

Conclusion
Lors de la planification des 
activités forestières, si l’on 
souhaite promouvoir cer-
taines espèces fauniques, il 
est essentiel de considérer 
les besoins de ces dernières, 
en termes d’habitat et 
de domaine vital. La pro-
chaine chronique présen-
tera quelques principes gé-
néraux pour mieux planifier, 
à une échelle appropriée, les 
aménagements forestiers. 
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CHRONIQUE

Dans le cadre d’un aménagement forêt-faune, il importe 
d’y intégrer les besoins des espèces fauniques ciblées et 
de suivre dans le temps et dans l’espace la disponibilité 
des éléments critiques de leur habitat, afin de s’assurer 
qu’il réponde durablement aux besoins de ces espèces.
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